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Erwägungen

E. 1.1
La récusation des magistrats et fonctionnaires judiciaires au sein d'une autorité pénale est
régie expressément par le CPP (art. 56 et ss. CPP). À Genève, lorsque, comme en l'espèce,
le Ministère public est concerné, l'autorité compétente pour statuer sur la requête est la
Chambre pénale de recours de la Cour de justice (art. 59 al. 1 let. b CPP et 128 al. 2 let. a
LOJ), siégeant dans la composition de trois juges (art. 127 LOJ).

E. 1.2
Prévenue à la procédure pendante (art. 104 al. 1 let. a et b CPP), la requérante dispose de la
qualité pour agir (art. 58 al. 1CPP).

E. 2
La demande de récusation, d'abord formée par courriel, a été, le même jour, déposée
également en la forme écrite, mais sans signature. Conformément à l'art. 110 al. 1 CPP, la
requête écrite aurait, pour être valable, dû être signée. Dans la mesure où cette irrégularité
aurait pu être réparée (art. 385 al. 2 CPP), la requête sera déclarée recevable à la forme, son
rejet devant quoi qu'il en soit être prononcé.

E. 3.1
La demande de récusation doit être présentée sans délai par les parties dès qu'elles ont
connaissance d'un motif de récusation (art. 58 al. 1 CPP), soit dans les
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Tribunal fédéral 1B_601/2011 du 22 décembre 2011 consid. 1.2.1), sous peine de
déchéance (ATF 138 I 1 consid. 2.2 p. 4). De jurisprudence constante, le motif de
récusation doit être invoqué dès que possible, à défaut de quoi le plaideur est réputé avoir
tacitement renoncé à s'en prévaloir (ATF 132 II 485 consid. 4.3; 119 Ia 228 ss; Egli/Kurz,
La garantie du juge indépendant et impartial dans la jurisprudence récente, in : Recueil de
jurisprudence neuchâteloise [RJN] 1990 p. 28 ss). Les réquisits temporels de l'art. 58 CPP
sont satisfaits lorsque la demande de récusation est déposée dans les six et sept jours qui
suivent la connaissance de la cause de récusation, mais ils ne le sont en revanche pas
lorsqu'elle est formée trois mois, deux mois, deux à trois semaines ou vingt jours après que
son auteur a pris connaissance du motif de récusation (arrêts du Tribunal fédéral
1B_367/2021 du 29 novembre 2021 consid. 2.1. et 1B_265/2021 du 9 septembre 2021
consid. 3 et les références citées). Considérer que le droit de demander la récusation est
perdu doit être apprécié avec retenue (arrêt du Tribunal fédéral 1B_647/2020 du 20 mai
2021 consid. 2.1). On peut se montrer plus large dans le temps de réaction lorsque le
moment déterminant intervient dans une phase moins active de la procédure (arrêt du
Tribunal fédéral 1B_227/2013 du 15 octobre 2013 consid. 2.1). La doctrine rappelle que le



moment de la connaissance du motif de récusation peut se décomposer en deux temps, car il
faut, d'une part, connaître l'identité de la personne concernée et savoir qu'elle sera appelée à
participer à la procédure et, d'autre part, connaître l'origine du possible biais (A. KUHN / Y.
JEANNERET (éds), Commentaire romand : Code de procédure pénale suisse, 2ème éd.,
Bâle 2019, n. 7 ad art. 58 CPP).

E. 3.2
En l'espèce, la requérante a comparu, la première fois, devant le cité lors de l'audience du 12
avril 2022, au cours de laquelle il a refusé de prononcer sa mise en détention provisoire au
profit de mesures de substitution. Après qu'elle a, par lettre datée du 3 juin 2022, requis la
levée desdites mesures, elle a été informée, par pli du 9 juin 2022, que sa requête serait
examinée par le cité. Ni dans sa requête ni dans la réplique, la requérante ne précise à quelle
date elle a eu connaissance des informations sur lesquelles elle fonde sa demande de
récusation, alors que le fardeau de la preuve lui revient sur ce point. Cela étant, en déposant
sa demande de récusation le 16 juin 2022, soit sept jours après avoir connu – par l'avis du 9
juin 2022 – l'identité du juge qui allait statuer sur sa demande de levée des mesures de
substitution, la requérante a respecté les réquisits temporels de l'art. 58 CPP, conformément
à la jurisprudence sus-rappelée.

- 6/10 - PS/44/2022 La requête a dès lors été formée à temps.

E. 4.1
Un magistrat est récusable, aux termes de l'art. 56 let. f CPP, notamment lorsqu'un rapport
d'amitié étroit ou d'inimitié avec une partie ou son conseil juridique, sont de nature à le
rendre suspect de prévention. Cette disposition a la portée d'une clause générale recouvrant
tous les motifs de récusation non expressément prévus aux lettres précédentes. Elle
correspond à la garantie d'un tribunal indépendant et impartial instituée par les art. 30 Cst. et
6 CEDH. Elle n'impose pas la récusation seulement lorsqu'une prévention effective du
magistrat est établie, car une disposition interne de sa part ne peut guère être prouvée. Il
suffit que les circonstances donnent l'apparence de la prévention et fassent redouter une
activité partiale du magistrat. Seules les circonstances constatées objectivement doivent être
prises en considération. Les impressions purement individuelles d'une des parties au procès
ne sont pas décisives (ATF 138 IV 142 consid. 2.1 p. 144 ; arrêt du Tribunal fédéral
1B_568/2011 du 2 décembre 2011, consid. 2.2, avec références aux ATF 136 III 605
consid. 3.2.1 p. 608; 134 I 20 consid. 4.2 p. 21; 131 I 24 consid. 1.1 p. 25; 127 I 196 consid.
2b p. 198).

L'impartialité subjective d'un magistrat se présume jusqu'à preuve du contraire (arrêt du
Tribunal fédéral 6B_621/2011 du 19 décembre 2011; ATF 136 III 605 consid. 3.2.1, p. 609;
arrêt de la CourEDH Lindon, par. 76; N. SCHMID, Schweizerische Strafprozessordnung,
2009, n. 14 ad art. 56).

E. 4.2
Pour être à même de trancher un différend avec impartialité, un juge ne doit pas se trouver
dans la sphère d'influence des parties. Un rapport de dépendance, voire des liens particuliers
(amitié ou inimitié), entre le juge et une personne intéressée à l'issue de la procédure – telle
qu'une partie ou son mandataire – peut constituer un motif de récusation dans des
circonstances spéciales qui ne peuvent être admises qu'avec retenue; il faut qu'il y ait un lien
qui, par son intensité et sa qualité, soit de nature à faire craindre objectivement qu'il



influence le juge dans la conduite de la procédure et dans sa décision (ATF 139 I 121
consid. 5.1 p. 125 s.; 138 I 1 consid. 2.4 p. 5; arrêt du Tribunal fédéral 1B_199/2012 du 13
juillet 2012 consid. 5.1 et les références citées).

Le fait qu'un juge a précédemment exercé une activité d'avocat ne suffit en général pas pour
justifier sa récusation, sauf si les circonstances objectives permettent de penser qu'il
pourrait, en raison de son activité passée, être tenté d'avantager une partie (cf. ATF 138 I 1
consid. 2.3 p. 4 concernant un magistrat précédemment avocat de l'Asloca). Il convient de
rechercher si la nature de l'intervention précédente en tant qu'avocat est compatible avec
l'indépendance et l'impartialité du magistrat appeler à statuer. En la matière, même les
apparences peuvent revêtir de l'importance car il en va de la confiance que les tribunaux
d'une société démocratique se doivent d'inspirer aux justiciables (CourEDH, arrêt
Kyprianou c/ Chypre du 15 décembre

- 7/10 - PS/44/2022 2005, Recueil CourEDH 2005-XIII p. 113 § 118 ss). Il arrive
fréquemment qu'un juge et un avocat se connaissent. Par exemple, ils peuvent avoir fait
leurs études ensemble, être membres d'un même parti politique, avoir été collègues à un
certain stade de leur carrière ou encore pratiquer les mêmes loisirs. Une de ces situations
banales ne saurait suffire pour constituer un motif de récusation (ATF 138 I 1 consid. 2.4).

E. 4.3
Dans un arrêt 1B_307/2013 du 29 octobre 2013 consid. 2.3, le Tribunal fédéral n’a pas
récusé un procureur qui, lorsqu’il était avocat, avait partagé des locaux professionnels avec
l’avocat constitué pour une partie plaignante dans une procédure pénale distincte et
terminée près de trois ans plus tôt, mais dirigée contre le même prévenu que celui au sujet
duquel il enquêtait.

La Chambre de céans a en revanche, dans un arrêt ACPR/555/2013 du 17 décembre 2013 –
confirmé par le Tribunal fédéral (arrêt 1B_22/2014 du 24 janvier 2014) –, récusé un
Procureur qui avait successivement été stagiaire, collaborateur puis associé de l'avocat de la
partie plaignante pendant près de cinq ans. La durée de ces relations professionnelles et le
fait qu'elles n'avaient cessé que seize mois auparavant, étaient de nature à susciter, sous
l'angle de l'apparence, un doute légitime dans l'esprit du prévenu.

E. 4.4
En l'espèce, le cité explique avoir travaillé de 2008 à 2012, soit durant quatre ans, dans
l'étude de Me H______, qui s'appelle désormais J______. Il déclare ne pas y avoir travaillé
en même temps que Me G______, avocat des plaignants. La page LinkedIn de Me G______
mentionne toutefois que celui-ci aurait travaillé chez I______ de 2003 à 2005, puis chez
J______ de septembre 2011 à septembre 2020. Cela impliquerait donc que le cité et l'avocat
auraient travaillé dans la même étude durant trois ou quatre mois, entre septembre 2011 et
janvier 2012.

Il faut néanmoins relever que le cité a quitté l'étude il y a dix ans et que la première
procédure des époux E/F______ contre la prévenue a été initiée en 2016, alors qu'il était
déjà magistrat depuis quatre ans.

Ainsi, le fait que le cité et l'avocat des époux E/F______ aient, le cas échéant, été collègues
dans la même étude durant trois ou quatre mois il y a plus de dix ans ne suffit pas, à l'aune
de la chronologie précitée, à consacrer une prévention objective à l'égard du magistrat. Il n'y
a pas non plus, en l'absence d'éléments objectifs concrets plus récents – notamment des



liens particuliers que le magistrat aurait conservé avec l'avocat des parties plaignantes –,
lieu de mettre en doute l'impartialité du cité dans la présente cause, au regard du temps
écoulé depuis qu'il a quitté l'étude concernée (cf. à cet égard, l'arrêt du Tribunal fédéral
1B_447/2019 du 30 décembre 2019 consid. 3.3).
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La requérante mentionnant un conflit d'intérêts avec Me H______ aussi et précisant que
tout devenait "plus compréhensible" pour elle depuis qu'elle avait "enquêté" sur le cité, on
précisera encore, dans un souci d'exhaustivité, que le fait que C______ ait été conseil de
l'étude J______ en 2019 et y soit associé depuis 2020 ne crée pas de motif de récusation
vis-à-vis du cité, qui a quitté l'étude en janvier 2012 pour rejoindre la magistrature.

Les faits invoqués par la requérante ne suffisent ainsi pas à rendre le cité suspect de
prévention.

E. 5
La demande de récusation sera donc rejetée, sans qu’il ne soit nécessaire de requérir l’avis
du Ministère public.

E. 6
En tant qu'elle succombe, la requérante supportera les frais de la procédure (art. 59 al. 4
CPP) fixés en totalité à CHF 500.-, y compris un émolument de décision, étant relevé qu'un
prévenu au bénéfice de l'assistance juridique peut être condamné, s'il succombe, à prendre à
sa charge les frais de la procédure dans la mesure de ses moyens (arrêt du Tribunal fédéral
6B_380/2013 du 16 janvier 2014, consid. 5).

* * * * *
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